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TOURISME INTERNATIONAL ET DEVELOPPEMENT DURABLE EN MILIEU ARIDE : 
LE ROLE COMPLEXE DE LA BIODIVERSITE 

LE CAS DES OASIS TUNISIENNES  

 
-Résumé- 

La biodiversité joue un rôle majeur dans le fonctionnement des systèmes oasiens et ce sur 
le plan environnemental, socioculturel et économique. Pour que ces territoires oasiens 
acquièrent un certain niveau de développement et intègrent l’économie nationale de leur pays, 
de nombreux gouvernements ont décidé de mettre en tourisme leurs oasis. Néanmoins, le 
tourisme qui s’y développe est souvent peu adapté aux territoires oasiens. Il génère ainsi de 
multiples impacts et contribue entre autres à la perte de la biodiversité. Ces faiblesses 
compromettent le développement durable des oasis. Il est de ce fait nécessaire de mettre en 
place un tourisme oasien fondé sur des projets ascendants et participatifs, une réglementation 
précise et une contractualisation entre les collectivités locales et les professionnels du 
tourisme.  
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territoire, tourisme, Tunisie.  
 
INTRODUCTION 

Les territoires situés en milieu aride et semi-aride1 sont caractérisés par la fragilité et la 
vulnérabilité de leurs écosystèmes. Cette fragilité résulte du rapport précipitations / sécheresse 
et des actions humaines. Ces deux critères, selon leur degré d’ intensité, vont jouer sur 
l’évolution et déterminer la stabilité de ces territoires. La vulnérabilité se réfère à des données 
spatiales et temporelles, notamment l’affaiblissement d’ordre écologique (faune, flore, 
ressources) et des données sociales (pauvreté, etc.).  

La faible quantité des précipitations est certes une contrainte climatique, mais elle est 
généralement source de contraintes pédologiques et hydrologiques variables en fonction du 
temps et de l’espace. Ces contraintes imposent différents degrés de limites au développement 
des territoires. Si les contraintes dépassent le seuil de tolérance, l’écosystème perd sa capacité 
de résilience, et celui-ci tend vers une transformation environnementale. Celle-ci impose des 
contraintes au développement de ces territoires. De ce fait, ces territoires sont étroitement 
associés à la problématique « développement-environnement ».  

La réponse de l’Homme à ces conditions de vie hostile est la création des oasis et sa 
concentration au sein ou à proximité. L’oasis, milieu bioclimatique artificiel, fondée soit ex-
nihilo soit développée à partir d’un site naturel préexistant, rompt avec l’aridité environnante 
grâce à sa palmeraie (ou grâce à d’autres espaces de verdures). Cette dernière, du fait de sa 
conception et de son fonctionnement (échange par convection, transformation de l’ambiance 
climatique au niveau du sol et dans la basse atmosphère), génère un microclimat local plus 
frais et plus humide et a permis le développement d’une biodiversité atypique. Néanmoins les 
oasis, écosystème artificiel, dont la réalisation n’est possible que par la présence de réserves 
d’eau souterraines, sont des sous-systèmes très instables et extrêmement dépendant de 
l’Homme et du système ou biome « milieu aride ».  

                                                 
1 Les précipitations annuelles sont respectivement inférieures et 250 mm, 500 mm par an avec une 
évapotranspiration extrêmement importante. 
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A cette complexité environnementale s’ajoute une société contrastée. Reflet de l’histoire, elle 
conjugue parfois des anciens nomades, des semi-nomades et des sédentaires où les conflits 
sont nés de la sédentarisation plus ou moins forcée, des régimes fonciers et de la politique 
adoptée à leur égard par les Etats où ils se situent. Les caractéristiques sociales de ces 
territoires montrent un sous-développement quasi-général. Pour sortir de ce sous 
développement et intégrer ces territoires aux économies nationales, l’une des stratégies fut de 
se tourner vers le tourisme international. Les attentes du tourisme étaient multiples : 
modernisation de l’oasis, apport de devises extérieures, croissance de l’emploi, etc. Au-delà 
des attentes le développement généré par le tourisme montre certaines limites au niveau de la 
durabilité du système oasien. La Tunisie constituant un exemple notable, nous la prendrons 
comme étude de cas.  

 
Ainsi quelles sont ces relations territoire/tourisme limitant le développement durable des 

oasis ? Quels paramètres influencent ces relations ? Dans quelle mesure le tourisme peut-il 
devenir un agent de protection de la biodiversité, de l’environnement et plus largement un 
vecteur de développement durable?  

Dans cette étude la biodiversité fait partie d’une problématique plus globale, le 
développement durable des oasis.  

Cette recherche composée de trois parties tentera d’éclairer ce complexe questionnement. 
La politique touristique tunisienne, moteur de la mise en tourisme des oasis, ainsi que les 
propriétés du tourisme feront l’objet d’une première partie. Ensuite, l’ importance de la 
biodiversité dans le développement durable oasien et la relation ambiguë de cette composante 
environnementale avec le tourisme constituerons une deuxième partie. Enfin, une réflexion 
sur les outils existants et les stratégies possibles composerons la dernière partie.  
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Conception, réalisation : CEZEUR A., 2006. 
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I. PARTICULARITE DU TOURISME DANS LES OASIS TUNISIENNES 
A.  La politique nationale tunisienne : dynamique du tourisme dans le sud tunisien 

 

La Tunisie s’est orientée vers le développement touristique au début des années soixante. 
Pendant trois décennies, les bases du tourisme tunisien ont reposé sur un segment réduit au 
tourisme de masse, avec une répartition géographique quasi-strictement sur le littoral tunisien. 
Le modèle touristique cible une clientèle européenne de niveau moyen, ayant recours à des 
forfaits complets achetés à « bon prix » à des tours opérateurs, acheminée par avion puis en 
bus dans des hôtels « pieds dans l’eau » en pension complète. Ce modèle montre ces limites : 
concurrence acharnée, effets négatifs, contexte international incertain, etc. 

Face à l’essoufflement du tourisme balnéaire, lors du changement du 7 novembre 1987, la 
Tunisie promulgue une nouvelle politique de développement touristique, basée sur la 
diversification du produit et l’amélioration du standing. C’est dans ce contexte que le 
tourisme « saharien » fut considéré comme une composante essentielle de la nouvelle 
politique touristique.  
Cette stratégie a donné un coup d’élan au tourisme dans le sud tunisien en raison de 
différentes incitations. Cependant elle l’a orienté et « contrôlé ». Il est ainsi difficile de sortie 
« des sentiers battus » du modèle touristique.  
 

B. Deux grands types touristiques dans le sud tunisien : quelle place accordée aux 
oasis ? 

 

La mise en tourisme des oasis diffère selon les oasis : présence d’une zone touristique 
comprenant de luxueux hôtels dans certaines oasis, alors que d’autres oasis ne possèdent que 
des boutiques de souvenirs. Cette distinction provient de l’ intérêt que certains acteurs, tant 
locaux que nationaux, accordent à une oasis en particulier. D’une façon générale, le tourisme 
a permis de développer l’accessibilité des oasis, l’emploi, l’aménagement et la mise en valeur 
de certains lieux. 
Par ailleurs, le fait touristique présente une certaine homogénéité, marquée par le passage2. 
Deux types de tourisme caractérisent plus particulièrement les oasis : le tourisme de circuit, 
dépendant des zones balnéaires, et le tourisme « saharien »3. Ces deux types de tourisme ont 
engendré des dynamiques spatiales : fréquentation de certains lieux et abandon d’autres lieux, 
aménagements, etc.  

La politique nationale s’est traduite par la reproduction du modèle balnéaire –tourisme de 
masse– dans des milieux complexes et fragiles que sont les oasis. Le tourisme a été développé 
sans prise en compte des caractéristiques oasiennes. Il en résulte plusieurs impacts sur 
l’ensemble du système oasien : économiques, socioculturels et environnementaux. 
De plus, les logiques d’acteurs ont conduit à une relation délicate entre le tourisme et les 
territoires oasiens se traduisant par de multiples enjeux locaux. Celles-ci ont également bloqué 
le développement de l’écotourisme ou autre tourisme alternatif.  
 
II. POPULATION, TOURISME, ENVIRONNEMENT : UNE RELATION AMBIGUË 

A. Une biodiversité riche indispensable au territoire oasien…. 
 

Grâce à sa mise en valeur et son microclimat l’oasis dispose d’une diversité faunistique et 
floristique particulière et contrastant avec son milieu environnant. D’autre part, les territoires 

                                                 
2 En effet, la durée moyenne d’un séjour varie entre 1,1 et 1,7 jours selon les oasis, sachant que 1,7 correspond à 
Tozeur, oasis disposant d’un aéroport. 
3 Nous définirons le tourisme saharien comme étant le tourisme à destination du Sahara, tels que les méharées, 
les trekking ou autres séjours partant des oasis à destination du Sahara.  
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oasiens possèdent dans leur environnement proche des zones humides riches en biodiversité : 
les sebkhas.  

Néanmoins les oasis et leur espace environnant sont soumis à des risques telle que 
l’appauvrissement de leur biodiversité, en raison de fortes pressions anthropiques et d’une 
mauvaise gestion environnementale. 
En effet, l’environnement du système oasien est particulièrement fragile du fait de sa situation 
en zone aride ou semi-aride. 
De ce fait, la préservation de l’environnement oasien et proche oasien est important, et ce 
pour plusieurs raisons : 

� � L’oasis permet la vie en milieu hostile  
� � Elle est associée à une forte symbolique. 
De plus, la dégradation environnementale peut avoir un impact économique conséquent: 

l’oasis perdra entre autres son attractivité touristique et l’ensemble du système oasien sera 
touché.  
 

B. …mais des pressions environnementales toujours plus vives 
 

Le tourisme nuit à la biodiversité oasienne dans le sens où il génère un certain nombre 
d’ impacts environnementaux, tels que : 

� � L’eau : forte consommation, forage illicite, conflits d’usages, gaspillage 
� � La mauvaise gestion des déchets et des eaux usées 
� � L’arasement des dunes 
� � Chasses et braconnage, etc.  

 
Exemple d’ impacts touristiques sur une oasis tunisienne : 

Conception, réalisation : CEZEUR A, 2004. 
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Par ailleurs, le tourisme n’est pas le seul agent de dégradation de l’environnement. L’ impact 
des populations locales n’est pas des moindres, et ce tout particulièrement depuis la 
sédentarisation des nomades et de la modernisation de leur mode de vie et de leur économie.  
Le schéma ci-dessous démontre que la préservation de la biodiversité est essentielle pour un 
développement durable des oasis. 
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La mise en exergue des relations entre l’environnement et l’activité touristique dans les oasis 
nous permet d’établir une situation critique de l’écosystème oasien, ainsi que de ses environs. 
Un manque de gestion semble être à l’origine de cette situation. Il s’avère que le tourisme 
oasien échappe à la réglementation nationale. D’une part, les règles sont dictées 
principalement par des jeux de pouvoirs qui imposent leurs lois sur l’ensemble de l’oasis. De 
ce fait, quels outils peuvent permettre de limiter l’ impact du tourisme pour développement 
durable oasien ? 
 
III. TOURISME ET OASIS : QUELS OUTILS POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE ?  

A. Gestion des ressources naturelles : limitation et maîtrise des impacts 
a. La question des indicateurs : réflexion sur la notion de « capacité de charge » 
 

 Dans notre étude, le milieu doit pouvoir absorber tous les éléments constituants le système 
« tourisme international ». Si celui-ci se trouve modifié de son état de départ alors la capacité 
de charge est dépassée. La notion de « capacité de charge » est l’une des bases du tourisme 
durable. Elle peut ainsi nous permettre d’établir la compatibilité ou non entre le tourisme et 
l’environnement du milieu d’accueil, et ainsi, de définir la relation entre le tourisme 
développé sur un territoire et le développement durable. 
Néanmoins, celle-ci est délicate à mesurer quantitativement. Dans les pays en développement 
les données restent peu fiables. C’est pourquoi, la question des indicateurs comme référence 
pour la mise en place et le suivi d’un tourisme durable est malaisée dans les pays en 
développement et sujette à des débats. Les indicateurs sont ainsi à utiliser, lorsqu’on le peut, 
avec parcimonie.  
 
b. Mise en place d’une stratégie de gestion :  
 

Dans un objectif de développement durable, les dégradations environnementales doivent être 
maîtrisées et gérées. Pour ce faire, il est essentiel de mettre en place une stratégie de gestion 
sur l’échelle du territoire oasien4. Qui plus est, elle doit comprendre un volet d’éducation à 
l’environnement à destination de la population locale et des professionnels du tourisme et de 
leurs clients.  
A l’égard de ces propos, la mise en application de l’Agenda 21 local pourrait s’avérer être une 
démarche pour asseoir ainsi les bases pratiques de développement durable. Néanmoins, cet 
outil reste encore au stade d’un projet pilote dans quelques villes littorales tunisiennes. De 
plus dans les oasis un manque de personnes compétentes pour sa mise en œuvre et son suivi 
persévère. Par ailleurs, d’autres procédés moins complexes, telles que les chartes pourraient 
faire l’objet d’outil de contrôle du tourisme. 
 

B. Tourisme oasien : la réglementation une nécessité 
 

Il existe de nombreuses chartes, codes ou guides conseils touristiques : 
� � Charte du tourisme durable 
� � Code mondial d’éthique du tourisme 
� � Charte éthique du voyageur  
� � Guides « respect du désert », etc. 
On peut différencier deux types de réglementations : ceux à caractères généraux et les 

spécialisés. Dans les spécialisés, les réglementations concernant les zones arides et semi-
arides sont ciblées sur le désert. Au niveau des chartes et labels oasiens tous restent à faire. 

                                                 
4 Sur le plan administratif en Tunisie ceci correspond à une délégation ou deux délégations quand celles-ci 
recoupent une même oasis. En France, l’équivalence est la communauté de communes ou d’agglomération.  
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Le tourisme oasien n’existe pas en tant que tel. On visite une oasis comme on visite un musée. 
Cette faiblesse réside dans le fait que les oasis manquent d’activités touristiques 
structurantes : découverte des savoir-faire locaux et de la biodiversité locale, activités de 
loisirs… 

Qui plus est, face à la croissance touristique associée à celle de la démographie oasienne, 
des mesures doivent être prisent. Ainsi, une charte de « tourisme oasien » pourrait être un bon 
moyen de clarifier et de réglementer l’activité touristique, notamment envers les 
professionnels du tourisme tant locaux qu’ internationaux.  

 
CONCLUSION 

L’étude à permis de mettre en évidence l’étroite relation entre biodiversité et système 
oasien : des rapports environnementaux, mais également économiques et socioculturels. La 
biodiversité est l’un des paramètres essentiels au maintien en « équilibre » du système oasien. 
Elle est en quelque sorte un indicateur de la condition de vie de la majorité de la population 
oasienne et donc du degré de pauvreté. Le tourisme, tel qu’ il est développé, additionné aux 
comportements des populations locales, nuisent l’un comme l’autre fortement à la 
biodiversité. En effet, la réglementation nationale sur le tourisme et de l’environnement 
semble être une lettre morte.  

Malgré cela, la préservation de la biodiversité est incontestable pour le fonctionnement du 
système oasien et de fait pour le développement durable oasien. Il est essentiel de maîtriser le 
fait touristique.  
Dans cette optique, la mise en place d’outils pour gérer les nuisances touristiques ainsi que 
celles des populations locales semble incontournable. Ces outils doivent être adaptés à la 
complexité des territoires oasiens.  

Qui plus est, les outils doivent être regroupés et coordonnés au sein d’une même stratégie 
qui planifie les actions à entreprendre. Pour ce faire, l’Agenda 21 local est un excellent outil, 
mais il semble encore trop complexe à mettre en œuvre pour un bon nombre de pays en voie 
de développement.  

D’autre part, il apparaît nécessaire de développer un tourisme spécifique aux oasis, un réel 
tourisme oasien. Autrement dit, un tourisme basé sur les caractéristiques oasiennes, disposant 
d’activités structurantes, accordant une place primordiale à la population locale et contrôler 
par réglementation. Cette dernière doit permettre de maîtriser et limiter les multiples impacts. 
Une labellisation « tourisme oasien » à l’échelle du territoire oasien ou inter-oasienne (à 
l’échelle de la délégation) serait peut-être la clé à la limitation du développement touristique 
actuel.  
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